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acte de justi.e autant que di- pi'-t.'- i-t de dévouement filial, protestons de toutes
nos fon^es et dans toute la sineé.ité de nos Ames contre les odieuses <alomnie«
n-dessus mentionnées, .-t auda.ieus.mH.t portées dans l'ombre .onlr,. notre
Evoque bienaimé jusqu'auprès du Samt-.Sii.uv

;

Nous dé<larons (]uen autant que nous pouvons le eonnaitre, toutes ces
ae.usatjons sont fausses, dénuées de tout fondement et injurieuses au suprême
degré

;

Nous faisons .•onnaitre a Votre lix.ellen.e que nous sommes ex.essive-
ment ulHi-és de .e que cette odieixse trame ait été ourdie secrètement contre
notre evéque. et nous n'hésitons pas à dé.larer que c'est à cause <le ses vertus et
de sesém.nents servic-es rendus à l'I-^ulisc ,,uo M^rr [..lieche reçoit ainsi l'hon-
neur de la p-rsécution

;

Nous demandons de ,,lus, avec tout le respect du à la Suprême Autorité
que vous représentez dignement, que justice soir rendue à Mgr notre ^èquequ .1 so.t réhabilité auprès du Saint-Siège par les moyens ,,ue Votre Excellence
jugera a propos d'euiployer et spécialement par le rejet de cette i.ièce calomnia-
trice du tJ Août 1881, et que son indigne détracteur, dénoncé ,omme il convient
auprès de la Cour romaine, soit puni comme il le mérite;

C'est pour la satisfaction de notre cons.ùence, et pour l'acquit de notre
devoir envers Celui, a.iquel nous avons solennellement promis obéissance et
respect au jour de notre ordination, que nous faisons cette protestation et «•ette
demande, les croyant justes, légitimes et propres à pro ^urer la gloire de Dieu.

II

De plus. Excellence, nous ne pouvons, dans une circonstan.e aussi dou-
loureuse pour nous, nous borner à repouss.T énergiquement les odieuses calom-
nies inventées avec tant de perfidie contre notre très digne et très-vénéré Pas-
teur Ce seiait une trop faible satisfaction donné., à la vérité et à la justice et
une consolation bien insuffisante pour nos cœurs blessés. Nous voulon.s de
plus, et nous en sentons l'impérieux besoin, redire devant l'Illustre Représen-
tant du Père commun des Fidèles les éminentes vertus, les hauts enseigne-
ments, et les travaux vraiment apostoliques de Celui, dont la sage et paternelle
direction nous conduit depuis bientôt dix-sept ans dans la voie du bien et du
devoir. Nous voulons mettre sons les yeux de Votre Excellence, avec d'autres
éloquents témoignages, les vives protestations de reconnaissance, d'admiration
et d'attachement, que nous avons, à plusieurs reprises déjà, déposées aux pieds
de cet éminent Prélat, notre Père chéri autant que dévoué.

Au mois d'octobre 1879, à l'occasion de la fête patronale de Sa Grandeur
le Cierge du diocèse, voulant reconnaître l^s éminents services de son Chef dis-


